
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’expérience d’un projet de recherche-action à 
L’Étang-Salé, sur l’île de La Réunion  
 
Cette communication porte sur la notion de ville durable. 
Référentiel désormais majeur de l’action publique urbaine 
(Emelianoff, 2015), il s’avère cependant encore flou car 
relativement récent et fortement lié au contexte terri-
torial et sociétal (Chouillou, 2018).  
 
Largement débattu à l’échelle des grandes villes en cli-
mat tempéré, peu d’études scientifiques s’intéressent 
aux petites villes de moins de 20 000 habitants et de 
surcroit en climat tropical. Par ailleurs, les petites villes 
disposent de peu de ressources pour effectuer des 
études de territoire.  En manque d’effectif chronique, 
les agents privilégient à juste titre de traiter les problé-
matiques d’aménagement et d’urbanisme afférentes 
aux affaires courantes. Les études d’aménagement et 
d’urbanisme sont donc la plupart du temps externali-
sées dans des bureaux d’études qui travaillent sur des 
missions ponctuelles comme par exemple la rédaction 
d’un PLU 1 ou d’un PADD 2. Ces études ponctuelles, en 
plus d’être onéreuses, ont du mal à répondre à l’exi-
gence de cohérence dans le temps nécessaire pour 
construire un projet de territoire dans le temps. Les 
petites villes pourraient solliciter d’autres institutions 
publiques pour réaliser ces études comme les collec-
tivités territoriales à d’autres échelles (Département,  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Région), intercommunalité, services de l’État, ou encore 
agences d’urbanisme publiques  qui ont des agents dé-
diés à la réalisation de ces études et garantissent une 
forme de cohérence pour le suivi de la réflexion. Cepen-
dant, la mise en place de partenariats avec d’autres 
institutions publiques est chronophage et souvent 
complexe à mettre en place. Le manque d’effectif des 
petites mairies permet peu de dégager un agent sur le 
suivi de ces partenariats. 
 
Depuis, 2004, la Plate-forme d'Observation des Projets 
et Stratégies Urbaines Territoires (POPSU) qui est un pro-
gramme de recherche national, vise à croiser les sa-
voirs scientifiques et l’expertise opérationnelle pour 
permettre aux petites villes de moins de 20 000 habi-
tants, de bénéficier d’un accompagnement pour mieux 
comprendre les enjeux et les évolutions associés à leur 
territoire. C’est dans ce sens que le projet de re-
cherche-action « Alon bati nout viv ensemb » sur la ville 
de L’Etang-Salé, porté par notre équipe de chercheurs 
interdisciplinaires, a été retenu par l’appel à programme 
POPSU territoires 2020 3.   
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3  Ce projet a aussi associé temporairement les chercheurs :  
Catherine Paquette (avril 2021 à avril 2022), Michel Watin (avril 2021 à mars 
2022), Jean François Rebeyrotte chercheur associé au LCF (depuis juin 
2022), Evelyne Adelin (avril à septembre 2021) et Marie Thiann Bo Morel 
(avril à septembre 2021). Trois étudiantes de Master ont participé au projet 
sur des sujets précis (encadrées par Catherine Paquette,  
Delphine Chouillou et Marie Thiann Bo Morel), quatre étudiants de l’école 
d’architecture en 4eme année (encadrés par Delphine Chouillou),  
une promotion d’étudiants en Licence 3 de géographie de l’université  
de La Réunion (encadrés par Gwenaëlle Pennober), et une étudiante  
en Master 2 en sciences de l’information et de la communication  
(encadrée par Nathalie Noël)

 
CONSTRUIRE LA PETITE VILLE TROPICALE DURABLE DE DEMAIN :  
UN ENJEU COLLECTIF A ABORDER DEPUIS LE TERRAIN, AVEC LES HABITANTS  
ET LES ACTEURS LOCAUX. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les équipes de recherche sélectionnées dans le 
cadre du Programme POPSU territoires (une trentaine 
depuis le début du programme, voir figure 1), il s’agit de 
réaliser des études de cas approfondies afin de mieux 
comprendre les transformations actuelles des petites 
villes mais aussi, d’enclencher une dynamique de ré-
flexion collective prospective sur ce qui pourrait être un 
« projet de territoire » pour l’avenir, entendant par là un 
projet discutéet partagéentre les élus, les habitants et 
les experts.  
 
Par ailleurs, au sein du programme POPSU Territoires, 
l’étude de L’Etang-Salé, comme petite ville durable tro-
picale pourrait peut-être aider à requestionner la notion 
de ville durable dans les petites villes métropolitaines 
qui vivent une transition climatique sans précédent par 
la mise en lumière des indicateurs de durabilité identi-
fiées dans et par les villes à fortes contraintes clima-
tique (ensoleillement, pluviométrie intense).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.  LA VILLE DURABLE POUR ACCOMPAGNER  
LES TRANSITIONS DES TERRITOIRES  
 
Dans un contexte de changement climatique annoncé 
depuis plusieurs années, la notion de ville durable, 
s’impose dans les années 1990 par un réseau de villes 
environnementalistes avant d’être mobilisé comme ré-
férentiel de l’aménagement de l’urbanisme dans nom-
breux pays. Selon Cyria Emelianoff (2015) « l’expression 
désigne une ville capable de se maintenir dans le temps 
long et de faire face aux enjeux environnementaux, so-
ciaux, économiques et culturels du Global Change : en 
tentant de s’y adapter mais surtout en se transformant ». 
Comme l’indique Cyria Emelianoff (2007), les premières 
approches de la ville durable comme « ville autosuffi-
sante », puis comme « une ville qui n’exporte pas ses 
coûts de développement », « une ville qui diminue son 
empreinte écologique », « une ville compacte et fonc-
tionnellement mixte qui offre une qualité et une diver-
sité de vie », se sont vite élargis aux enjeux plus globaux 
liés aux climats.  En effet, la notion de ville durable est 
généralement mobilisée, par les politiques publiques 
pour évoquer les conséquences énergétiques sur la 
transition climatique, liée à l’augmentation de la popu-
lation vers les villes amenant à considérer que « l’envi-
ronnement urbain est aujourd’hui un environnement 
planétaire » (Emelianoff, 2007).  En 2015, l’Agence Fran-
çaise du Développement (AFD) annonçait à l’horizon de 
2030 que près de 63 % des huit milliards d’habitants 
que pourrait compter la population mondiale devraient 
habiter en ville et de ce fait concentrer une majorité de 
l’activité économique de la population et leurs consé-
quences sur les émissions de carbone sur la planète. 
Ainsi, à la veille de la COP21, Michèle Pappalardo et Loïc 
Batel (2015 : 76), posaient la ville comme « acteur et 
objet de négociation sur le climat », dont l’approche par 
la durabilité pourrait contribuer à penser les transitions 
des territoires face aux divers défis annoncés. En effet, 
la conférence de la COP21 entérine ce positionnement : 
« Les villes ont un rôle majeur à jouer, non seulement 
parce qu’elles contribuent au changement climatique 
et en sont les victimes, mais aussi en apportant des 
solutions et en élaborant de nouvelles approches (…) 
La planification et le développement urbains devraient 
être liés à la réduction des émissions issues des grands 
secteurs urbains, comme les transports, les bâtiments 
et la gestion des déchets, tout en renforçant les capa-
cités de résistance des systèmes urbains et le cadre 
bâti pour résister aux effets négatifs du changement 
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Figure 1 - Les villes qui ont été sectionnées par le POPSU Territoires 
et POPSU Métropoles (source : POPSU)



climatique et aux risques de catastrophe (…) Au-
jourd’hui plus que jamais, on reconnaît l’importance 
d’une urbanisation bien planifiée pour le développe-
ment. À cet égard, l’adoption récente du Programme 
de développement durable à l’horizon de 2030 est un 
pas en avant important, car il reconnaît le rôle vital de 
l’urbanisation en tant qu’instrument du développement 
durable » (Clos, 2021).  
 
En France, le ministère de la Transition écologique et 
de la Cohésion des territoires, pose une définition de la 
ville durable allant dans le même sens de « l’améliora-
tion de la qualité de vie pour réduire les émissions de gaz 
à effet de serre » 4. Comme l’indique François Mancebo 
(2011 : a3) « la ville durable » est définie comme « une ville 
post-carbone » à travers des Plans Climat Locaux (PCL) 
dans les espaces urbains consistant à repenser la 
forme de développement urbain au travers des poli-
tiques de rénovation des bâtiments et l’amélioration 
des performances énergétiques, l’amélioration de l’of-
fre des transports publics, autour « de la composante 
climatique au détriment des autres aspects du déve-
loppement durable urbain durable ». En effet, en foca-
lisant la définition de « la ville durable » autour des questions 
énergétiques et climatiques, François Mancebo (2011 : a3) 
explique que la dimension innovation sociale recou-
vrant la durabilité est peu prise en considération dans 
le financement des projets dans les Plans Climat Lo-
caux « alors que les comportements des habitants 
sont déterminants dans l’appropriation des écotech-
nologies ». Pour l’auteur, cela est un des effets pervers 
du développement urbain durable. Les quartiers du-
rables sont pensés pour des catégories de population 
relativement aisées amenant « un dérapage des coûts 
de construction [qui] s’observe car les promoteurs, 
contraints par un cahier des charges très exigeant sur 
le plan environnemental, jouent la carte du standing 
pour accroître leurs gains ; d'autre part, ce type de lo-
gements étant par définition limité en nombre et son 
attractivité étant forte, la loi de l'offre et de la demande 
accroît le coût du loyer ou du mètre carré à l'achat, in-
dépendamment de l’évolution des prix à la construction ». 
Ces logiques entraînent des mouvements de dénon-
ciations d’inégalités sociales, avec l’éviction de popu-
lation socialement fragilisées hors de ces projets 
environnementaux. Il y a dans ces projets une tendance 
à l’exacerbation des inégalités environnementales qui 

se superpose aux inégalités sociales induites. Selon 
François Mancebo (2011 : a8), la « ville durable » doit 
aussi prendre en considération l’équité spatiale dans 
l’équilibre global du tissu urbain et non pas uniquement 
à l’échelle du quartier « cela suppose de penser les bâ-
timents et les quartiers à partir d'une aire urbaine 
considérée comme un tout, insistant sur la multifonc-
tionnalité, la densification différentielle, la redéfinition 
des noyaux urbains, l'attention aux habitus urbains, la 
biodiversitéurbaine etc. Toutes les questions doivent 
être appréhendées au niveau assez large – c'est-à-dire 
en incluant les aires non urbanisées adjacentes – pour 
produire des solutions efficaces ».  
 
Ainsi comme l’indique Michèle Pappalardo et Loïc Batel 
(2015 : 75), « la lutte contre le changement climatique 
est une composante incontournable mais pas unique 
de la ville durable ». Cette dernière prend sens dans un 
contexte de complexité urbaine regroupant quatre 
grandes caractéristiques :  
      · la première est de placer l’Homme  
      · et ses conditions de vie au cœur du projet  
      · « la conception urbaine est centrée sur  
      · la qualité de vie des habitants » (prendre soin      ·                    
·       de la santé des habitants, emploi et services  
      · à disposition des habitants, moyens 
      · de transports pour se déplacer facilement) ;  
      · la deuxième caractéristique de la ville durable  
      · serait la sobriété de sa consommation de  
      · ses ressources naturelles (la protection  
      · de l’environnement, organisation des services  
      · urbains facilité par l’utilisation  
      · des technologies numériques) ; 
      · la troisième caractéristique est une  
      · gouvernance forte transversale  
      · et participative avec la volonté politique  
      · d’intégrer l’ensemble des acteurs dans  
      · les décisions dans la conception,  
      · le financement de la ville « La capacité  
      · à développer une vision et des projets  
      · de moyen /long terme qui soient compris  
      · et partagés par les citoyens est essentielle  
      · au développement de la ville durable » ;  
      · enfin la quatrième caractéristique, c’est que  
      · la ville durable « n’est pas un modèle mais  
      · une démarche qui doit être adaptée aux  
      · spécificités locales, géographiques, climatiques,  
      · sociales, historiques, culturelles, religieuses ».  
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4  https://www.ecologie.gouv.fr/ville-durable 
 
 



Comme l’indique Cyria Emelianoff (2007), les politiques 
de développement urbain durable sont un emboitement 
de démarches successives, d’abord liées aux politiques 
climatiques (plans de réduction du CO2 urbain, énergies 
renouvelables, ou des actions de compensation), puis 
les politiques de mobilité et planification (densification, 
renouvellement urbain, polycentrisme, trames d’es-
paces naturels et agricoles), les politiques d’éco-
construction (quartiers ou lotissements « durables »), 
les Agendas 21 locaux : outil d’accompagnement, de 
sensibilisation, d’inflexion des modes de vie (initiatives 
d’habitants ou d’acteurs, projets de services). Cepen-
dant, comme le souligne l’auteur, « l’horizon commun 
d’une planète fragilisée n’impose pourtant pas de voie 
ou de modèle d’action prédéfini » (Emelianoff, 2007 : 51). 
La problématique de la ville durable est relative aux 
contextes géographiques, historiques, écologiques et 
culturels qui comme elle l’explique, rend peu compa-
rable les politiques menées dans les villes du Nord et 
du Sud. Ces particularités demandent une adaptation 
des politiques aux singularités urbaines « chaque ville 
étant différente, c’est à chacune qu’il appartient de 
trouver son propre chemin de parvenir à la durabilité » 5. 
Cette dernière caractéristique entre en résonance avec 
la démarche de recherche-action que nous avons 
mené autour du projet POPSU : quel modèle mettre en 
place pour penser la petite ville durable tropicale ? 
 
 
2. UN CHANGEMENT DE PARADIGME POUR PENSER 
LA PETITE VILLE DURABLE TROPICALE A LA REUNION 
 
La reconnaissance et l’imposition du référentiel de « la 
ville durable » qui s’opère en différentes phases dans 
le courant du XXe siècle produit, selon Cyria Emelianoff 
(2015) « une standardisation des pratiques, des maté-
riaux et des normes témoigne à la fois d’une distorsion 
et d’une marchandisation de la problématique », n’ame-
nant pas toujours à ajuster les politiques locales de du-
rabilitéà des contextes, des héritages, des jeux d’acteurs 
et des réalités écologiques. De ce fait, penser « la ville 
durable » induit des postures différentes dans l’élabora-
tion même des projets d’aménagement.  
 

Ainsi, en 2004, le Plan Urbanisme Construction Archi-
tecture (PUCA), service interministériel français, ratta-
ché au ministère de l'Écologie et au ministère de la 
Cohésion des territoires, rattaché à la Direction Géné-
rale de l'Aménagement du Logement et de la Nature, 
a mis en place la Plate-forme d'Observation des Projets 
et Stratégies Urbaines Territoires (POPSU) 6. Le pro-
gramme, annonce ainsi un changement épistémolo-
gique pour concevoir l’aménagement des petites villes 
en France au regard des grandes villes. Il annonce 
aussi une nouvelle approche partenariale, intégrant le 
milieu de la recherche scientifique dans une démarche 
partenariale avec les collectivités territoriales.  
 
Dans cette perspective, la réponse à l’appel à projet de 
POPSU en 2020 par notre groupe de chercheurs en géo-
graphie, urbanisme, sciences de l’information et de la 
communication, sociologie et sciences du langage à 
La Réunion, intitulé « Alon bati nout viv ensemb », ques-
tionne les atouts d’une petite ville ultramarine tropicale, 
L’Etang-Salé, face aux défis de la durabilité.  
 
Sur le plan scientifique, le projet est porteur d’un double 
questionnement. Il s’agit d’une part, de s’interroger sur 
la notion de développement urbain durable dans le 
contexte d’une petite ville.  
 
Les atouts de la petite ville face aux enjeux du déve-
loppement durable sont, a priori, nombreux. La proxi-
mité des élus avec la population, une plus grande 
cohésion sociale, le type de sociabilité que permettrait 
un espace urbain restreint et à échelle humaine sont 
autant de points d’appui forts pour faire advenir la du-
rabilité des territoires. La petite ville ne possède-t-elle 
pas des atouts majeurs au regard de cette durabilité 
urbaine que l’on cherche à mettre en œuvre ? Ces atouts 
sont-ils aujourd’hui suffisamment perçus par les habi-
tants, les cadres techniques et les élus des villes ? Pour-
raient-ils être mis à profit de façon plus importante ? 
Le référentiel mobilisé en matière de ville durable (et 
ses outils inhérents : écoquartiers, nature en ville, 
trames vertes et bleues, concertation) ne devrait-il pas 
faire l’objet d’une adaptation et d’une plus grande dif-
férenciation en fonction des types d’espaces ?  
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5  Un texte élaboréà Aalborg en 1994, lors de la première conférnce  
de la campagne européenne des villes durables, ratifié en conseil  
municipal par les villes qui adhèren à cette campagne, soit 2500 villes  
en 2007. Cité dans Emelianoff (Cyria), « La ville durable, l’hypothèse  
d’un tournant urbanistique en Europe », L’information géographique, vol 71, 
Armand Colin, p 52 
 
 

6 http://www.urbanisme-puca.gouv.fr/plateforme-d-observation-des- 
projets-et-strategies-r81.html 
 
 



Le projet est, d’autre part, l’occasion de s’interroger sur 
la mise en œuvre de la ville durable dans les outre-mer 
en climat tropical. La ville ultramarine tropicale (en 
particulier quand elle est petite) entretient à l’évidence 
un rapport spécifique avec son environnement naturel 
(en tant que ressource matérielle et symbolique) mais 
aussi social (présence de coutumes et de pratiques, y 
compris linguistiques, qui marquent profondément 
l’identité culturelle locale ; existence de canaux de 
participation spécifiques). Dans ce contexte, il nous 
semble essentiel d’interroger le cadre conceptuel de la 
ville durable mobilisé par l’action publique en outre-mer 
à travers des notions telles que la ville durable tropi-
cale. La plupart des acteurs s’accordent aujourd’hui à 
reconnaître que les référentiels nationaux uniques sont 
peu adaptés aux conditions locales des outre-mer et 
qu’il importe de les adapter 7. 
 
Ainsi tous ces questionnements, nous ont amené à dé-
velopper une méthodologie de terrain participative pour 
penser la ville durable à partir du terrain.  
 
 
3. UNE METHODOLOGIE DE TERRAIN PARTICIPATIVE 
DU DIAGNOSTIC A LA VALORISATION POUR PENSER 
LA VILLE DURABLE 
 
Le parti pris de ce travail consiste non pas à conduire 
une réflexion à partir d’un référentiel défini a priori en 
matière de ville durable (qui pourrait s’avérer être peu 
adapté aux réalités locales, en particulier outre-mer), 
mais à définir au contraire collectivement, depuis le 
terrain, les contours et le contenu de la durabilité ur-
baine souhaitable, à la manière d’un projet collectif de 
territoire durable (Faburel, Manola, 2007). 
 
S’il s’agit d’identifier collectivement les principaux dys-
fonctionnements et points d’attention qui existent au-
jourd’hui dans la commune au regard de la recherche 
d’une qualité de vie durable pour tous (dans le but de 
définir ensuite des actions à mettre en œuvre au vu de 
cet objectif), il est aussi question, à travers une démarche 
de recherche-action fondée sur une contribution active 
des élus, des habitants et des cadres techniques de 

l’administration de faire émerger les atouts du territoire 
(souvent sous-estimés, voire méconnus) afin de 
construire une vision collective qui a rapidement été 
orientée vers le bien vivre au sens large, pour les habi-
tants actuels mais aussi pour les générations futures. 
Le bien vivre ensemble est entendu à travers sa dimen-
sion sociale (cohésion sociale), environnementale (mé-
nager et préserver les ressources naturelles et 
l’environnement), économique (prospérité partagée) et 
politique (une participation citoyenne permettant à 
chacun, non seulement de s’exprimer mais aussi de 
prendre part aux décisions importantes concernant 
l’avenir du territoire). 
 
La méthodologique développée a pour objectif de fa-
voriser une montée en compétences de l’ensemble des 
acteurs locaux (élus, habitants, cadres techniques) 
pour conduire leur territoire vers une plus grande dura-
bilité (Richoux, Delville, 2020). Conformément à la mé-
thodologie générale préconisée par le POPSU, la mise 
en œuvre du projet est organisée en deux grandes 
phases successives (voir fig. 2).  
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7 Un rapport récent présenté au Sénat insiste sur l’adaptation comme  
« clé de voûte de la différenciation territoriale outre-mer ». Différenciation 
territoriale outre-mer : quel cadre pour le sur-mesure ?  
Rapport d’information n° 173 de M. Magras, sénateur, 21 septembre 2020.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La première phase consiste en la co-construction d’un 
diagnostic participatif avec les trois groupes cibles 
d’acteurs locaux. La seconde phase consiste en une 
restitution des éléments de diagnostic et la discussion 
collective dans le cadre d’un atelier, en vue de l’élabo-
ration d’une vision commune concernant les principaux 
piliers d’une qualité de vie durable et partagée dans la 
commune. 
 
La méthodologique mobilisée pour la co-construction 
du diagnostic participatif consiste à travailler à deux 
échelles en mobilisant pour chacune d’entre elles des 
outils spécifiques et adaptés :  
 
      · D’une part, le travail est effectué à l’échelle  
      · du territoire communal dans son ensemble  
      · (ce qui inclut également son insertion régionale),  
      · dont nous cherchons à identifier l’organisation  
      · et le fonctionnement, les principales centralités  
      · (formelles et informelles, partagées ou plus  
      · exclusives de certains groupes d’habitants),  
      · les éventuels points de tension et d’attention,  
      · les représentations du territoire ainsi que  
      · les principaux atouts au regard de la question  
      · posée par le projet. A cette échelle, nous avons  
      · réalisé, d’une part, des entretiens semi-dirigés  
      · et d’autre part, un exercice de cartographie  
      · participative, basée sur l’identification sur  
      · une carte, par les individus, de lieux et espaces 
      · spécifiques correspondant à des usages  

      · et pratiques ainsi qu’à des perceptions  
      · et représentations (Palsky, 2013).  
      · Les cartographies participatives ont été  
      · réalisées à l’échelle de la commune par  
      · des enquêtes rapides auprès de plus  
      · de 300 habitants afin d’identifier les perceptions  
      · des habitants, les regards sur leur lieu de vie  
      · à l’échelle de la commune. Les entretiens ont  
      · été effectués auprès de chacun des trois       ·  
      · groupes cibles, élus, cadres techniques,  
      · habitants, afin de pouvoir ensuite confronter  
      · leurs visions respectives.  
      · D’autre part, la recherche est menée à l’échelle  
      · des territoires de proximité, c’est-à-dire, selon  
      · la définition que nous en donnons, celle  
      · d’espaces à géométrie variable qui s’étendent  
      · depuis la sphère domestique et incluent  
      · les territoires fréquentés au quotidien ou  
      · de manière régulière. Ainsi, nous avons  
      · déterminé, avec les habitants et à partir de leurs  
      · pratiques, ce qui relève de la notion de  
      · quartier ainsi que de celle d’espace public,  
      · dans un contexte où les frontières théoriques  
      · entre les sphères relevant du privé et du public  
      · sont souvent différentes de ce qu’elles peuvent  
      · être dans des territoires urbains en métropole  
      · (Watin, 2014). Ce travail a été réalisé avec  
      · les habitants à travers des parcours commentés  
      · (Thibaud, 2001). 
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Figure 2 - Stratégie méthodologique



Les informations recueillies à ces deux échelles avec 
les trois groupes cibles ont été ensuite synthétisées 
dans un document rédigé par les chercheurs. Ce pre-
mier diagnostic de territoire a été présenté aux habi-
tants, aux élus et aux cadres afin d’être complété. Par 
ailleurs, ce diagnostic a servi de base pour concevoir 
une exposition ayant pour thème la ville de L’Etang-
Salé. Quatre ateliers d’une matinée ont été organisés 
par les chercheurs avec une vingtaine d’habitants vo-
lontaires. Plusieurs panneaux A0 ont été réalisés, la 
mise en page a été faite par un habitant volontaire. Ces 
panneaux d’exposition qui serviront de support pour la 
restitution et la discussion collective qui suivra durant 
la seconde phase du projet.  
La seconde phase du projet consiste à réaliser un ate-
lier autour de l’exposition rassemblant les trois groupes 
cibles. La spécificité de celui-ci sera d’être piloté par le 
groupe d’habitants qui a élaboré l’exposition. A l’issue 
de l’atelier, un panneau supplémentaire sera élaboré. Il 
synthétisera la vision collective de la notion de qualité 
de vie durable et partagée portée par les acteurs locaux 
et les habitants. Il soulignera les atouts de l’Étang Salé 
en la matière ainsi que les actions à réaliser pour faire 
advenir pleinement cette qualité de vie durable dans la 
commune.  
L’exposition ainsi complétée constitue l’un des produits 
du projet et pourra être utilisée ultérieurement par les 
habitants et les acteurs locaux afin d’animer différents 
évènements et de poursuivre le travail engagé. Les 
panneaux d’exposition réalisés par les habitants pour 
présenter le diagnostic partagé et complétés dans le 
cadre de l'atelier serviront de dispositif original de dif-
fusion et valorisation du projet. L'exposition itinérante 
pourra être utilisée auprès du grand public et faire l'ob-
jet de présentations réalisées par les chercheurs ainsi 
que par les habitants et les acteurs locaux, dans diffé-
rents lieux de la ville identifiés comme des centralités. 
La dynamique de réflexion collective entreprise dans le 
cadre du projet pourra ainsi se poursuivre au-delà de 
ce dernier.  
 
 
4. RESTITUTION DE L’ENQUETE DE TERRAIN : LES DY-
NAMIQUES EN PLACE POUR PENSER DE LA VILLE DU-
RABLE TROPICALE 
 
La première phase de restitution du diagnostic est 
basée sur le parti pris méthodologique qui consiste de 
partir d’une enquête de terrain d’une année pour cerner 
les visions des habitants, des cadres techniques et des 

élus sur leur ville L’Etang-Salé, autour de la notion de 
ville durable, selon les caractéristiques d’une petite ville 
tropicale, ultramarine.  
Les résultats ont été organisés autour de la définition 
élargie de la ville durable, ne s’appuyant pas uniquement 
sur une vision d’urbanisme écologique consistant à 
imaginer des aménagements pour réduire au maxi-
mum l'empreinte écologique de la ville.  
Nous avons plutôt adopté une conception de la ville du-
rable plus sociétale, selon la définition de Cyria Eme-
lianoff (1999) qui définit la ville durable à travers trois 
grandes dynamiques :  La première est une ville ca-
pable de se maintenir dans le temps, de garder une 
identité, sa mémoire,  son patrimoine,  sa diversitécul-
turelle pour se projeter dans l’avenir et maintenir un 
sens collectif, un dynamisme à long terme, d’une dis-
tance critique par rapport au présent  « le mot durable 
rappelle en premier lieu la ténacité des villes, il renvoie 
à la pérennité des villes dans leurs diverses expres-
sions culturelles, à leurs capacités de résistance et 
d’inventivité, de renouvellement, en un mot ». La se-
conde expose que la ville durable doit offrir une qualité 
de vie en tous lieux. Cette exigence appelle une mixité 
sociale et fonctionnelle, des strateǵies pour favoriser 
l’expression de nouvelles proximités (commerces et 
services de proximité, nature et loisirs de proximité, 
deḿocratie de proximité, proximités entre les groupes 
sociaux, les générations, les cultures). Enfin, la troi-
sième est, une ville durable qui se réapproprie un projet 
politique et collectif (cf programme défini par l’Agenda 
pour le XXIe siècle (Agenda 21) adopté lors de la Confé-
rence de Rio). Une ville qui entre en résonance avec ces 
préoccupations à l’échelon local, au développement 
équitable sur un plan écologique et social, vis-à-vis de 
leur territoire et de l’ensemble de la planète. Il s’agit à 
la fois de réduire les innégalités sociales et les impacts 
ećologiques et sur les paysages, en considérant les im-
pacts du développement urbain à différentes échelles 
par le souci des générations présentes et futures, du 
local et du global. 
 
La synthèse des questions posées aux élus, aux cadres 
techniques et aux habitants de L’Etang-Salé, autour du 
quotidien, du bien vivre ensemble à L’Etang-Salé, de 
l’aménagement du territoire, de la concertation, syn-
thèse exposée dans le diagnostic et schématisée dans 
les panneaux d’exposition effectués par les habitants 
apporte une vision autour des caractéristiques qui 
semblent importantes pour définir L’Etang-Salé comme 
petite ville durable  (voir fig. 3).  
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Figure 3 - Un des panneaux d’exposition habitant sur L’Etang-Salé  
 
 



L’Etang-Salé est une commune de grande superficie 
qui fait 38,7 km² alors que la moyenne des communes 
françaises fait 14 km². Mais compte tenu de ses carac-
téristiques topographiques et naturelles, la commune 
compte peu d’habitants (14 108 habitants en 2018, 
Insee) et fait partie des petites communes françaises 
de moins de 20 000 habitants comme près de 99 % des 
communes. Les planèzes de la commune sont dissé-
quées par un réseau dense de ravines qui contraignent, 
par leur encaissement, l’aménagement. Les espaces 
naturels, tels que la forêt domaniale gérée par l’ONF, le 
cœur du Parc National et l’aire d’adhésion sont perçus 
comme des contraintes au développement et des 
atouts pour la commune. L’urbanisation s’est faite par 
poche d’habitations qui se sont développées en fonc-
tion de la topographie et des caractéristiques natu-
relles du territoire principalement en planèze, souvent 
nommées les pentes, L’Etang-Salé-les-Hauts) mais 
aussi en bord de mer sur la plaine sableuse (L’Etang-
Salé-les-Bains) qui jusqu’à la fixation des dunes n’était 
pas favorable à l’implantation humaine. Plusieurs quar-
tiers d’habitations se sont donc développés en même 
temps en fonction des caractéristiques topogra-
phiques et naturelles du territoire, ce qui a souvent 
donné leur nom : Ravine Sheunon, Ravine Sèche, 
L’Etang-Salé-les-Bains, sans avoir une connexion phy-
sique de prime abord entre les différents quartiers. Les 
quartiers se sont développés indépendamment les uns 
des autres, ce qui leur a permis de développer leur 
propre identité. Il n’y a pas nécessairement de conti-
nuité d’urbanisation entre les différents quartiers. La 
ville est organisée en « râteau ou comme une main » 
(Entretien cadre technique) autour du quartier L’Etang-
Salé-les-Hauts (ou centre-ville) qui se situe sur une 
zone relativement plane à l’intérieur des terres. Plu-
sieurs personnes viennent jusqu’à expliquer qu’il existe 
« deux villes différentes dans une même agglomération » 
(Entretien habitants). On retrouve une centralité avec 
des services et des commerces de proximité (école, 
poste, boulangerie, épicerie, etc.). Les déplacements 
doux (en vélo, ou à pied) sont favorisés par une topo-
graphie avec peu de dénivelé (voir fig. 4)  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La ville connaît une stagnation démographique depuis 
les années 2000 (voir fig. 5).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En effet, face à ces problématiques que pose L’Etang-
Salé, l’une des premières caractéristiques est la mise 
en valeur du patrimoine culturel bâti et naturel. Bien 
que la population soit stable depuis quelques années, 
la commune a tout de même connu une forte dyna-
mique de construction de nouveaux logements. Ainsi, 
lorsque la population croissait de 5% entre 2008 et 
2018, il était construit sur la même période 17% de lo-
gements supplémentaires qui étaient ensuite habités 
en résidence principale. La commune a connu en 
même temps une diminution de la taille des ménages 
passant de 2,9 à 2,5 et donc une augmentation du 
nombre de ménages de 17%, qui correspond à l’aug-
mentation du nombre de logements. Cela montre que 
la construction de logements a permis aux familles de 
L’Etang-Salé d’enfin décohabiter alors qu’ils ne pou-
vaient pas le faire avant du fait du manque de loge-
ments disponibles. 
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Figure 4 -  Les contraintes naturelles et topographiques  
de L’Etang-Salé (Source PLU de L’Etang-Salé)

Figure 5 - évolution de la population à L’Etang-Salé  
(données Insee)



La construction de nouveaux logements a donc béné-
ficié d’une réflexion globale pour, d’une part, améliorer 
la qualité des logements mais aussi améliorer l’offre en 
logements et apporter ainsi de la mixité sociale dans 
les quartiers identifiés comme insalubres. La plupart 
des quartiers des hauts a bénéficié du plan de Résorp-
tion de l’Habitat Insalubre (RHI). La RHI a consisté sur 
plusieurs années à identifier les poches d’habitats in-
salubres, à les réhabiliter lorsque cela était possible ou 
à les détruire si la réhabilitation n’était pas possible. En 
parallèle, une réflexion globale a été menée par la mai-
rie à l’échelle du quartier pour améliorer l’espace public. 
Le plan de RHI dans différents quartiers de L’Étang-Salé 
a permis non seulement de réhabiliter l’habitat mais 
aussi de restructurer le maillage viaire. Les quartiers 
bénéficiant de la RHI (le Lambert : RHI terminée, Butte 
Citronnelle, Pied des Roches, Ravine Sheunon : RHI en 
cours) sont issus de constructions informelles avec un 
réseau viaire non défini en amont. L’enjeu a été de re-
créer le maillage viaire et aussi de construire les ré-
seaux urbains (assainissement, électricité, eau potable, 
évacuation des eaux pluviales, etc.). L’enjeu a été éga-
lement de travailler la légalité des habitats. Une loi spé-
cifique à l'île de La Réunion a permis à de nombreux 
habitants d’une construction informelle et illégale de 
régulariser leur situation en justifiant d’avoir habité la 
parcelle depuis plus de 30 ans. La RHI a eu non seule-
ment un effet bénéfique pour la qualité de l’habitat et 
des espaces publics mais a aussi permis d’apporter da-
vantage de mixité sociale dans le quartier, attirant dés-
ormais des ménages plus aisés venant dans un quartier 
de qualité et qui reste encore bon marché. 
 
Cependant, il s’agit ici, pour l’ensemble des interrogés 
(élus, habitants, cadres techniques) de construire en 
gardant « le cachet » et « l’identité » de L’Étang-Salé, 
« Construire avec des matériaux naturels, comme le 
bois, pas de béton. Et pas trop haut », « Je voudrais que 
les maisons qui bordent ce lac ne soient pas trop trans-
formées. Que ça reste des petites barrières avec de la 
végétation, que ça ne soit pas transformé en murs ». À 
première vue, il semble y avoir un consensus sur la kaz 
a tèr. Nombreuses sont les personnes interrogées qui 
ont expliqué préférer habiter une kaz a tèr et que 
L’Étang-Salé se caractérise par de nombreuses cases 
créoles sur son territoire. Les discours sont assez ca-
tégoriques pour certains habitants qui ne s’imaginent 
pas que les logements collectifs privés puissent attirer 
les habitants de L’Étang-Salé. Pour eux, les immeubles 

collectifs privés sont le fruit d’investisseurs attirés par 
la défiscalisation avantageuse sur l’île, ces investis-
seurs seraient identifiés comme devant être des mé-
tropolitains. Les habitants seraient donc des locataires 
saisonniers ou des personnes tout juste arrivées sur 
l'île pour venir s’y installer. Pour eux ces nouveaux ha-
bitants constitueraient une menace pour les modes de 
vie de L’Étang-Salé car habitants ponctuels (car saison-
niers) ou car nouveaux habitants venant d’autres terri-
toires.  
 
Le développement des logements est évoqué avec une 
forte relation à son environnement naturel à travers une 
vue sur la nature et un lien avec le vent, en favorisant 
la construction de bâtiments pas trop élevés, tel qu’on 
pourrait le trouver dans une kaz a tèr. L’importance des 
matériaux utilisés « plus naturels », rejetant le tout 
béton, est régulièrement mentionné par les habitants 
« pour être aéré ». La crainte de voir disparaître cette 
caractéristique amène certains habitants à revendi-
quer, pour la ville durable, un PLU plus contraignant 
« Actuellement, il n’y a rien du tout qui est précisé dans 
le PLU. Ça veut dire que la porte est ouverte à tout ».  
 
La seconde caractéristique, de « la petite ville durable » 
qui a été évoquée est la facilité de vie. L’encadrement 
public a permis un développement urbain de qualité 
avec la construction d’équipements et de services qui 
ont accompagné le développement urbain, notam-
ment la construction des centralités stade-maison, de 
quartier-école dans chaque quartier, ce qui n'est pas 
souvent le cas dans les petites villes. En effet, beau-
coup de petites villes voient se développer de nombreux 
lotissements, mais sans équipements et services de 
proximité. Les habitants évoquent ainsi une facilité de 
vie au quotidien avec à proximité immédiate l’ensemble 
des services utiles au quotidien. Il est en effet facile de 
se déplacer dans la ville avec « un centre-ville où tout 
est accessible à pied » et qui dispose de tout ce dont 
un habitant a besoin au quotidien (un supermarché, les 
services administratifs, les professionnels de santé), 
même si la circulation reste problématique.  
 
Que ce soit par les habitants, les cadres techniques ou 
les élus, L’Étang-Salé est systématiquement décrit à 
travers le prisme de ses qualités environnementales 
accessibles pour les habitants et les usagers d’une 
journée. Un habitant explique ainsi « je ne me lasse pas 
de regarder le paysage mi lass pas moin de regarder le 
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paysage, notre ile lé belle » (Habitant, parcours 
commenté). Toutes les personnes interrogées évo-
quent rapidement dans leur discours la forêt et la 
plage, comme si elles constituaient l’essence même 
de la ville. A noter que les habitants évoquent rarement 
voire pas du tout l’autre espace naturel de la ville, à sa-
voir la montagne, le domaine du Parc National. Cet es-
pace est moins investi par les habitants, ceux-ci 
déplorant le peu de sentiers aménagés pour aller ran-
donner.  
 
Les aménités environnementales sont aussi évoquées 
dans la mise en place de plus d’espace public végéta-
lisé dans le centre-ville pour se protéger du soleil « c’est 
la seule place où l’on peut venir pour respirer car les ar-
bres donnent de l’ombre et de la fraîcheur » (Habitant, 
parcours commenté).  
 
L’exposition ancienne aux aléas amène aussi intuitive-
ment dans la réflexion sur la ville durable, à imaginer 
un avenir entre les risques liés aux ravines et à la mer 
avec le changement climatique « On n'a quasiment 
plus de climat maintenant et on a ces intempéries. 
Donc il faut qu'on y fasse face et qu'on puisse trouver 
des outils pour palier tout ça à notre échelle » (Habitant) 
« Lorsqu'il y a des fortes pluies il y a ces inondations en 
contrebas de la ville. On a construit aussi un peu plus 
aussi. Donc c’est aussi par rapport à l'aménagement. 
Et par rapport à notre littoral, comme vous avez vu. 
C'est problématique. On a cette érosion intensifiée, 
donc on a cette plage qui commence à être rongeée. 
Donc nous, on a cette volonté de replanter. Et donc là 
comme je vous disais, associer le scolaire, ramener les 
enfants, leur expliquer pourquoi on a cette érosion, 
pourquoi est-ce qu'on perd de plus en plus de plage » 
(Entretien élu). La relation entre planification territoriale 
et risque est bien appréhendée. Arrêter l’érosion litto-
rale par la plantation est directement liée à l’histoire de 
la commune dont le territoire des bas a été rendue ex-
ploitable par la plantation de la forêt de L’Etang-Salé 
qui a stabilisé le système dunaire sur les planèzes 
formé de placages de sables éoliens. La vie sur la 
commune s’est construite avec l’aléa, il entre donc 
dans les projections des habitants et des élus avec l’in-
tuition que le changement climatique va changer la 
donne sur la façon dont on va pouvoir vivre sur le terri-
toire. Il pose déjà les prémices de la non adaptation de 
la façon de territoire a été aménagé. 
 

La troisième caractéristique que pose la petite ville du-
rable est la tranquillité. Les habitants plébiscitent un 
mode de vie apaisé qui revêt plusieurs significations. Il 
est possible de mieux comprendre ce que signifie pour 
les habitants les mots « tranquilles » et « apaisés » à 
travers le recours récurrent à la comparaison avec les 
villes limitrophes. Les habitants expliquent souvent 
préférer L’Etang-Salé à Saint Louis, ville proche, pour le 
sentiment de sécurité dans l’espace public et domes-
tique « Pour moi, c'est une ville à taille humaine, une 
ville où on a réussi à préserver un peu ce côté familial, 
une ville ou jusqu'à présent, on a réussi à faire en sorte 
que les familles historiques de cette ville y soient en-
core et malgré les difficultés, on a quand même des 
enfants qui reviennent habiter » (Entretien élu). Les ha-
bitants de L’Etang-Salé ont tendance à rester de nom-
breuses années sur la commune. Ils déménagent peu 
de leur logement et quand ils le font, c’est pour rester 
dans la commune (45% des cas, Insee 2018). C’est une 
ville des sociabilités, à taille humaine où il fait bon vivre 
ensemble. Les habitants expliquent ne pas s’ennuyer 
en profitant des beaux espaces de nature, en faisant 
du sport et en faisant finalement beaucoup d’activiteś 
mais ces activités sont plutôt de l’ordre de l’informel, 
du familial et du quotidien. En ce sens, les habitants 
semblent revendiquer une vie paisible, résidentielle et 
rurale, familiale, une vie hors du temps « c’est pour son 
calme et son cadre de vie agréable que nous avons 
choisi l’Étang Salé ». Certains jeunes expliquent par 
contre se sentir un peu oubliés dans cette recherche 
du cadre familial apaisé. 
 
Enfin, la quatrième caractéristique, revendiquée par 
l’ensemble des interviewés pour caractériser la ville du-
rable est la concertation citoyenne « je pense que le 
mode de travail consultation citoyenne est essentiel, 
je pense qu'il faudra passer par le conseil de quartier, 
le conseil de citoyen » (élu). La participation citoyenne 
à L’Étang-Salé, comme elle l’est sans doute dans de 
nombreuses petites villes, est assez peu développée, 
ou plutôt, elle est sélective. En 2021, au moment de 
l’enquête, il n’existe pas de budget spécifique pour re-
cueillir la parole des habitants. Il n’y a pas de conseils 
citoyens mis en place. La parole des habitants est re-
cueillie directement en venant s’adresser à la mairie ou 
à Monsieur le Maire. La participation telle qu’elle semble 
exister à L’Étang-Salé est assez caractéristique de ce 
qui se produit dans les petites villes, où l’on connaît en 
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général le Maire, surtout quand on est une famille qui 
est installée depuis longtemps. Si la participation telle 
qu’elle existe à L’Étang-Salé aujourd’hui constitue un 
problème pour ceux qui n’ont pas accès à l’équipe mu-
nicipale, il y a en même temps dans cette participation 
locale basée sur un lien direct un atout à préserver car 
on sait bien que le bilan des dispositifs de participation 
et de concertation existants est très mitigé en France. 
Ils doivent évoluer. Le défi ne serait-il pas de parvenir à 
favoriser une participation citoyenne intègrant tout le 
monde, inspirée de cette sociabilité politique de proxi-
mité ? Comment faire évoluer la participation citoyenne, 
individuelle et sélective, caractéristique de la petite 
ville, vers une participation citoyenne plus inclusive, 
institutionnalisée et peut-être plus collective ? Dans ce 
sens les agents de la mairie ont été forces de proposi-
tions en proposant de créer un service transversal de 
suivi des doléances par les services de proximité : re-
cueil des doléances et suivi de leurs traitements. Et 
plus largement de gestion des relations avec les ci-
toyens, de renforcer le rôle des associations, de créer 
des nouveaux espaces de concertation décentralisés 
dans les différents quartiers.  
 
Quoiqu’il en soit, la petite ville durable, bien que la 
proximité y soit plus développée, reste confrontée à la 
mise en place de la concertation qui était au cœur 
même de notre démarche de recherche-action.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. CONCLUSION  
 
A travers le projet POPSU Territoires à l’Étang-Salé 
« Alon bati nout viv ensemb », nous avons pu interroger 
les caractéristiques de la petite ville durable tropicale 
basée sur une ville du vivre ensemble avec une mixité 
sociale rendue possible grâce à la diversité des formes 
d’habitat. Les habitants se connaissent entre eux et 
s’entraident et la ville se caractérise aussi par la pré-
sence d’un reśeau dynamique d’associations. C’est une 
ville où il fait bon vivre, avec des habitants très attachés 
à leur cadre de vie et à leurs modes d’habiter tranquille 
et apaisé. C’est une ville des courtes distances avec la 
concentration des services et des commerces de 
proximité dans un centre-ville facilement accessible 
depuis les différents quartiers, et des centralités qualita-
tives dans chaque quartier pour les loisirs. Une commune 
à taille humaine organisée autour de plusieurs quartiers 
d’habitation hétéroclites aux modes d’habiter propres. A 
taille humaine et donc ne bénéficiant pas de toutes les 
aménités urbaines des grandes villes. Un atout pour les 
familles et les personnes plus âgées, mais un sentiment 
de manque de « modernité » et de « lieux culturels » pour 
les jeunes même s’ils bénéficient d’un cadre naturel ex-
ceptionnel pour des activités de nature ou sportives.  
 
Ces caractéristiques posent ici, la petite ville durable 
comme un espace d’urbanisation en harmonie avec 
son identité historique environnementale que le PLU 
devrait prendre en considération. De ce fait, l’harmonie 
de la petite ville durable est basée sur un mode de vie 
tranquille, sécurisé, favorisant la proximité pour un bien 
vivre ensemble de la population. Cette proximité, par la 
mise en place d’espaces publics, des lieux de sociabi-
lité, des commerces et de services proches, doit se re-
trouver dans les modes de décisions basés sur la 
concertation.  
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La mise en place de la recherche-action favorisée par 
le dispositif POPSU Territoires, par une méthodologie 
participative montre cependant combien il reste 
complexe de construire une vision de la ville durable 
basée sur la concertation. En effet, bien que la pre-
mière phase de l’étude articulée sur la prise en consi-
dération de la vision de la ville durable aussi bien pour 
les habitants, les élus et les cadres techniques, par des 
entretiens semi-directifs a abouti à l’élaboration d’un 
diagnostic partagé et des panneaux d’exposition, la 
deuxième phase de l’étude, à savoir l’atelier de concer-
tation autour du diagnostic participatif et les perspec-
tives, reste complexe à mettre en place. Pourtant cette 
phase est décisive car la concertation citoyenne reste 
un des atouts et enjeux des petites villes dans la mise 
en place d’une concertation basée sur la proximité et 
l’interconnaissance nécessaire pour une ville durable. 
Le projet de recherche-action que nous avons mené 
pose la question de l’articulation avec le projet « Petite 
ville de demain », dont la ville de L’Étang-Salé est lauréat 
avec dix autres villes de La Réunion et de l’accompa-
gnement par la recherche-action de projets soulevés 
par l’enquête menée. La recherche-action, que nous 
avons menée, vient entériner l’idée que la ville durable 
est bien une démarche et non un modèle.  
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   La Réunion

Poursuivant le colloque international « L’architecture en milieu tropical : construire 
le paysage. Entre pratique et recherche » qui s’est tenu en octobre 2019, l’École 
d’Architecture de La Réunion a organisé en novembre 2022 une nouvelle manifestation 
intitulée « Accompagner la transition climatique dans les espaces tropicaux : pratiques 
architecturales, urbanistiques et paysagères innovantes ». 
Cette manifestation a comporté trois jours de conférences, communications et expositions. 
Son objectif était d’examiner, de capitaliser et de transmettre les stratégies, les pratiques, 
les projets et les réalisations architecturales, urbanistiques et paysagères spécifiquement 
conçues et directement adaptées aux environnements tropicaux en vue d’anticiper 
la transition climatique dans ces mêmes espaces tropicaux. Il s’agissait d’enrichir 
l’expertise des architectes, des urbanistes, des paysagistes exerçant dans les zones 
tropicales, majoritairement dans l’océan Indien, et confrontés, dans leurs pratiques, 
au changement climatique. Mais également d’introduire ces problématiques dans 
les programmes de formation en architecture. 
Les travaux proposés par les intervenants sous forme de communications et de posters 
sont apparus centraux par rapport aux préoccupations actuelles, et peuvent éclairer 
les pratiques architecturales, urbanistiques et paysagères locales, indo-océaniques, 
mais également les zones tempérées de plus en plus confrontées aux questions 
climatiques, tout en alimentant la recherche réunionnaise.




